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      Compte Rendu sommaire de séance  
         du Conseil Municipal  

     
 

Séance du 08 décembre 2020 
 

 

Réuni en séance ordinaire sous la présidence de M. JENSCH Nisl, maire, le conseil municipal a pris les 
décisions suivantes :  
 
Demande de l’Ecole 
- a échangé avec Mme Marina Fuseau, directrice de l’école de Loché-sur-Indrois, venue présenter son 
projet d’aménagement d’une tonnelle végétalisée sur la façade de l’école et de canopées dans la cour 
pour créer des espaces ombragés. Ce projet de pergola voulu par l’école a été émis pour solutionner 
plusieurs aspects : diminuer la température dans les classes, mettre en valeur esthétiquement la 
façade du bâtiment et permettre un enseignement pédagogique avec la plantation de végétaux dans 
des bacs aux pieds de la structure métallique. 
La tonnelle végétalisée ne pourra pas seule faire baisser significativement la température dans les 
classes lors des fortes chaleurs, la priorité est donnée à l’installation d’une climatisation.  
Une réflexion complémentaire pourra traiter les autres problématiques du projet. 
 
Finances  
- a révisé les tarifs des différents produits communaux à compter du 1er janvier 2021 avec pour seul 
changement la modification du tarif des cavurnes qui sera : 

• Pour 15 ans : 350 € 

• Pour 30 ans : 450 € 
 
- a fixé la redevance d’occupation du domaine public pour les commerces ambulants et l’installation 
de terrasse à 3 € par mois, 
 
- a validé les devis suivants : 
 

Entreprises Prestation Coût HT 

SAS Gougeon Réparation de l’horloge de l’Eglise 739,00 € 

Hervé Thermique Remplacement du disconnecteur de la PAC de 
l’école et de la mairie 

515,00 € 

MEFRAN Collectivités Vitrine double face sur pieds (dim. 179x101cm) 1 150,00 € 

 
- a pris connaissance : 

• de devis pour la fourniture d’un film adhésif solaire qui permettrait de réduire la température 
des classes et d’occulter la visibilité des classes de l’extérieur. D’autres devis sont attendus. 

• d’un devis pour la réfection du trottoir à l’intersection de la rue du Stade et de la rue de la 
Mairie. 

• de différentes offres commerciales émises par la Société Mefran Collectivités relatives à des 
supports d’affichage. 
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Subvention 
- a décidé de solliciter une demande de subvention auprès du Conseil Départemental au titre du FDSR 
2021 pour le projet de climatisation des deux salles de classe, suivant un chiffrage de la société Hervé 
Thermique de 6 817 € par classe. 
 
- va étudier la possibilité de déposer une demande de subvention auprès de l’Etat au titre de la DETR 
2021 pour l’acquisition de bâches incendie pour équiper des hameaux dépourvus en défense incendie. 
 
Intercommunalité 
- Suite à la démission de l’une, puis à la non reconduction du contrat de l’autre, des deux personnes 
qui avaient successivement été recrutées pour exercer la mission de mise en conformité au regard du 
Règlement Général à la Protection des Données (RGPD) de la CC Loches Sud Touraine et des 
communes adhérentes à ce service, les élus ont souhaité poursuivre, soit, en externalisant cette 
prestation auprès d’une entreprise spécialisée en se groupant avec d’autres communes de la CC 
Loches Sud Touraine, soit en confiant à nouveau à la CC Loches Sud Touraine le recrutement d’une 
personne. 
 
Opérations de fin d’année 
- est informé que : 

• l’arbre de noël ne pourra pas avoir lieu, toutefois la distribution aura lieu le samedi 12 
décembre de 15h à 17h 30 dans la salle des fêtes, 

• la décoration du village avec les décors de Noël a commencé, 

• les plaques de numérotation et les chocolats pour les personnes âgées de 65 ans et plus vont 
être réceptionnés entre le 15 et le 17 décembre et la distribution est programmée pour le 
week-end du 19 et 20 décembre 2020. Des cartes ont été confectionnées par des bénévoles et 
accompagneront les chocolats. 

 
Travaux  
- a noté l’achèvement des réalisations suivantes : 

• remplacement des chapeaux sur le mur d’enceinte du cimetière, 

• réfection des peintures des menuiseries de la salle des fêtes, 

• remplacement du caisson de la VMC de la mairie, 

• réparation de la porte du chalet et de l’étanchéité d’une porte de l’école et pose d’un petit bois 
sur fenêtre, 

Les 5 cavurnes réceptionnées seront installées au mois de janvier 2021. 
 
DIVERS 
- a entendu l’état des lieux des commerces exerçant sur la commune : 

• Vent d’Ouest crêpes et galettes a cessé son activité de vente ambulante, 
 
- est informé : 

• que M. le maire a signé un avenant de prorogation du délai du compromis de vente de 
l’immeuble sis 11 rue de la Mairie en raison du confinement, 

• que la cérémonie des vœux n’aura probablement pas lieu, 

• de la réorganisation de la Trésorerie de Loches à compter de janvier 2021, 

• que le déploiement de la fibre optique sur la commune est repoussé au 1er semestre 2023. 
 

Le Maire, 
           Nisl Jensch    

     

Affiché le 15.12.2020 


